


Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise : 

au Commandant de la Brigade de Gendarmerie d'Esbly, 
à la« BRASSERIE DE MEAUX», 
à Monsieur le Directeur Général des Services d'Esbly 
à Monsieur le Responsable des Services Techniques d'Esbly, 
au Chef de la Police Municipale d'Esbly et Pluricommunale. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Esbly, le 24 avril 2026. 

En application des dispositions 
du décret n°65-29 du 11 janvier 
1965 modifié le 28 novembre 
1983, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation 
devant le Tribunal Administratif 
de Melun dans le délai de deux 
mois à compter de la notification 
à l'intéressé(e). 

Affiché le: 0'5 M & 1 ?0?.6 
•�· . • ' ' • •  1 • • •  

Notifié le : Q .5 M A 1 2026 

Signature de l'intéressé 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tri buna/ A:Jmi nistratif de Mel un (77700) 
43 rue du Général de Gwlle, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son afficœge ou mtificatiœet de 
sa transmission au représentant de l'Élat. Le Tribunal A:Jministratif peut être aussi saisi par l'application informatic,.ie 
«1èlérecours citoyens »accessible sur internet: www.telerecours.fr 
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SARL BRASSERIE DE MEAUX 

11, rue des Buttes Blanches 

77100MEAUX 
SIRET: 810 362 798 00011 


